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Ain Saadé, le 16/10/2020             

 

 

L’Institut des Frères des Écoles Chrétiennes et la direction du Collège des Frères Mont La Salle 

souhaitent apporter les clarifications suivantes :  

 

- En application des décisions prises par le District du Proche-Orient, qui prévoient la récupération de 

tous les services scolaires par l'administration de chaque école, et après l'expiration du contrat 

préalablement signé entre la direction du Collège des Frères Mont La Salle et le responsable du centre 

sportif M. Jihad Salameh, le contrat susmentionné n'a pas été renouvelé et l'école a nouvellement 

nommé un nouveau responsable de ce centre sportif. 

 

 -  M. Jihad Salameh est toujours président du Club Mont La Salle et le responsable des activités 
sportives à l'école. 

 

-  L’Institut et la direction du collège n'ont pas nommé et ne nommeront pas d'auditeur financier 
désigné par le juge des référés comme mentionné sur certains médias sociaux, car M. Salameh est 
connu pour son intégrité, sa noblesse morale et ses valeurs lasalliennes. 

 

-  Après le décès de feu M. Antoine Chartier, l’Institut et la direction de l'école ont nommé M. Jihad 
Salameh comme adepte de ses tâches et de sa mission et non comme héritier, contrairement à ce qui 
circule. 

 

L’Institut et la direction du collège regrettent les articles circulant sur certains médias sociaux, 
et condamnent fermement la diffamation du professeur Jihad Salameh qui est vivement apprécié pour 
tous les efforts qu'il a déployés pendant des décennies pour élever la jeunesse et répandre l'esprit 
sportif. Nous attendons l'occasion appropriée pour l'honorer et le remercier. 

        
   

 

Directeur du Collège Mont La Salle   Coordinateur des Écoles des Frères au Liban  

         Dr. Edouard SPANIOLI                  F. Emile Akiki 
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